
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

AIR FRANCE-KLM

Société anonyme au capital de 300 219 278 €
Siège social : 2, rue Robert Esnault-Pelterie, 75007 Paris

552 043 002 R.C.S Paris

Avis de réunion

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils seront convoqués en Assemblée générale ordinaire le jeudi 19 mai 2016 à 14 heures 30 au
Carrousel du Louvre, 99, rue de Rivoli, 75001 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

1. Approbation des comptes sociaux et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2015
2. Approbation des comptes consolidés et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2015
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015
4. Nomination de Mme Anne-Marie Couderc en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans
5. Nomination de M. Hans N.J. Smits en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans
6. Nomination de M. Alexander R. Wynaendts en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans
7. Renouvellement du mandat de Deloitte & Associés en qualité de Commissaire aux comptes titulaire
8. Renouvellement du mandat de BEAS en qualité de Commissaire aux comptes suppléant
9. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à M. Alexandre de Juniac, Président-directeur général
10. Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les actions de la Société
11. Pouvoirs pour formalités

Projets de résolutions

Première résolution (Approbation des comptes sociaux et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2015) - L’Assemblée générale statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et
des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015, comprenant le bilan, le compte de résultat et les
annexes tels qu’ils sont établis et présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et/ou mentionnées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2015) - L’Assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration
et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015, comprenant le bilan, le compte de résultat et
les annexes tels qu’ils sont établis et présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et/ou mentionnées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015) - L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport général des
Commissaires aux comptes, constate que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2015 s’élève à 125 192 470,82 euros et décide, sur proposition
du Conseil d’administration, d’affecter cette perte au compte « report à nouveau » qui passe ainsi de (672 135 163,21) euros à (797 327 634,03) euros.

Il est rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des exercices clos les 31 décembre 2012, 2013 et 2014.

Quatrième résolution (Nomination de Mme Anne-Marie Couderc en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans) - L’Assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer Mme Anne-Marie Couderc en
qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2019.

Cinquième résolution (Nomination deM.HansN.J. Smits en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans) - L’Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommerM. Hans N.J. Smits en qualité d’administrateur
pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Sixième résolution (Nomination de M. Alexander R. Wynaendts en qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans) - L’Assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer M. Alexander R. Wynaendts en
qualité d’administrateur pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2019.

Septième résolution (Renouvellement du mandat de Deloitte & Associés en qualité de Commissaire aux comptes titulaire) - L’Assemblée générale,
constatant que le mandat de Deloitte & Associés arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, décide de renouveler le mandat de Deloitte &
Associés, dont le siège social est situé 185, avenue Charles de Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine, en qualité de Commissaire aux comptes titulaire pour
une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.
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Huitième résolution (Renouvellement du mandat de BEAS en qualité de Commissaire aux comptes suppléant) - L’Assemblée générale, constatant que le
mandat de BEAS arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, décide de renouveler le mandat de BEAS dont le siège social est situé 195, avenue
Charles de Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine en qualité de Commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Neuvième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 àM. Alexandre de Juniac, Président-directeur
général) - L’Assemblée générale, consultée en application de la recommandation du §24.3 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF révisé
le 12 novembre 2015, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l’article L.225-37 duCode de commerce, émet un avis favorable
sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à M. Alexandre de Juniac tels que figurant dans
le rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée générale sur les projets de résolutions, disponible notamment sur le site www.airfranceklm.com
(rubrique Finance, Actionnaires, Assemblée générale).

Dixième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les actions de la Société) - L’Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,
conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et aux dispositions du Règlement européen n°2273/2003 du 22
décembre 2003 et de tout Règlement européen qui s’y substituerait :

1. - Autorise le Conseil d’administration à acheter des actions de la Société, en une ou plusieurs fois, avec pour principaux objectifs :
• l’animation du marché des actions par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;

• la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières émises par la Société ou par des sociétés dont elle détient directement
ou indirectement plus de la moitié du capital et donnant droit par conversion, exercice, remboursement, échange, présentation d’un bon ou de toute
autre manière à l’attribution d’actions de la Société ;

• la mise en œuvre de toute attribution ou cession d’actions en faveur de salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés, en France ou
en dehors de la France, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et, de toute attribution gratuite d’actions, de
toute opération d’actionnariat des salariés, de tout dispositif de rémunération de la Société, dans le cadre notamment des dispositions pertinentes du
Code de commerce et/ou du Code du travail, ou de dispositions légales et réglementaires françaises ou étrangères, et la réalisation de toute opération
de couverture afférente à ces opérations et engagements liés de la Société, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques où
le Conseil d’administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil d’administration agira ;

• la conservation ou la remise d’actions à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe dans la limite de 5% du capital
social ;

• la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par la loi ou l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, de la
réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur.

2. - Décide que dans les limites prévues par la réglementation en vigueur, les actions pourront être acquises, cédées, échangées ou transférées, en une ou
plusieurs fois, par tous moyens, sur le marché (règlementé ou non), sur un systèmemultilatéral de négociation (MTF), via un internalisateur systématique
ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs d’actions. Ces moyens incluent l’utilisation de tout instrument financier, produit dérivé,
notamment la mise en place de stratégies optionnelles (achats et ventes d’options, à l’exclusion de la vente d’options de vente) dans le respect de la
règlementation en vigueur. La part du programme de rachat pouvant être effectuée par négociations de blocs pourra atteindre la totalité du programme.

3. - Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur à la date des opérations considérées.
Toutefois, en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société, le Conseil d’administration ne pourra, pendant la période d’offre,
décider de mettre en œuvre la présente résolution sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale.

4. - Fixe le prix maximum d’achat à 15 euros par action (hors frais).

5. - Décide que le nombre maximum d’actions acquises ne pourra à aucun moment excéder 10 % du nombre d’actions composant le capital social (soit
à titre indicatif au 31 décembre 2015, un nombre maximal de 30 021 927 actions et un montant théorique maximal de 450 328 905 euros sur la base du
prix maximum d’achat par action tel que fixé ci-dessus).
En cas d’augmentation de capital par incorporation de primes, de réserves et de bénéfices, donnant lieu soit à une élévation de la valeur nominale, soit à
la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division ou de regroupement d’actions ou de toute opération portant sur le capital social,
le Conseil d’administration pourra ajuster le prix d’achat précité afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

6. - Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pourmettre en œuvre la présente autorisation, et notamment à l’effet
de passer tous ordres de bourse sur tous marchés ou procéder à toutes opérations hors marché, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des
registres d’achat ou de vente d’actions, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs dans les conditions légales et règlementaires en
vigueur, établir tous documents, notamment undescriptif du programmede rachat d’actions, effectuer toutes formalités et déclarations auprès de l’Autorité
des marchés financiers et de tous autres organismes et généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

7. - Décide que la présente résolution prive d’effet l’autorisation accordée par l’Assemblée générale du 21 mai 2015 dans sa 9ème résolution.

Le Conseil d’administration devra informer l’assemblée générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation.
La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée.

Onzième résolution (Pouvoirs pour formalités) - L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, au Président du Conseil
d'administration, au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée en vue de l’accomplissement de
toutes les formalités légales ou administratives, et de tous les dépôts et publicités prévus par la législation en vigueur consécutivement à l'adoption des
résolutions précédentes.

————————

Participation à l'assemblée
Tout actionnaire ou porteur de parts des FCPEAéropélican, Concorde et Majoractions, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part
à cette Assemblée.
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Justification du droit de participer à l’Assemblée
Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son
compte, le 17 mai 2016 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au
porteur tenus par un intermédiaire habilité teneur de compte.

L’inscriptionou l’enregistrement comptabledes titresdans les comptesde titres auporteur tenusparun intermédiairehabilité est constatéparuneattestation
de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de la carte d’admission établis
au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire
souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure,
heure de Paris.

Modes de participation à l’Assemblée
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée. Il peut (1) assister personnellement à l’Assemblée ou (2) participer à distance
en donnant pouvoir au Président ou à toute autre personne physique ou morale de son choix, en votant par Internet ou en retournant le formulaire de vote
par correspondance.

Afin de favoriser le vote du plus grand nombre, Air France-KLM offre à ses actionnaires la possibilité d’utiliser Internet pour demander une carte
d’admission à l’Assemblée, donner pouvoir ou voter.

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation :
• ne peut plus choisir un autre mode de participation ;
• peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 17 mai 2016 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide
ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin,
l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

1. - Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée :
• L’actionnaire au porteur doit demander une carte d’admission à son intermédiaire financier. Celui-ci adressera à la Société Générale - Service
Assemblées - CS 30812 - 44308 NANTES Cedex 3, un certificat justifiant l'inscription en compte des titres de l’actionnaire à la date d'enregistrement.

L’actionnaire au porteur peut également imprimer sa carte d’admission directement en se connectant à partir du 25 avril 2016 à 11 heures, heure de
Paris, jusqu’au 18 mai 2016 à 15 heures, heure de Paris, avec ses identifiants habituels, sur le portail Internet de son établissement bancaire dédié à la
gestion de ses avoirs à condition que ce dernier ait adhéré au site Votaccess. Pour accéder au site Votaccess, l’actionnaire devra cliquer sur l’icône qui
apparaîtra sur la ligne correspondant à ses actions Air France-KLM et suivre la procédure indiquée à l’écran.

• L’actionnaire au nominatif doit demander sa carte d’admission en cochant la case A dans le formulaire de vote qui lui a été adressé par courrier et le
retourner à la Société Générale, mandataire d’Air France-KLM, à l’aide de l’enveloppe T. Si l’actionnaire a oublié de demander une carte d’admission,
il pourra participer à l’Assemblée sur simple justification de son identité.

L’actionnaire au nominatif peut également imprimer sa carte d’admission directement en se connectant à partir du 25 avril 2016 à 11 heures jusqu’au 18
mai 2016 à 15 heures, heure de Paris, sur le site Sharinbox www.sharinbox.societegenerale.com, avec ses identifiants habituels.

• Le porteur de parts de FCPE peut imprimer sa carte d’admission directement en se connectant à partir du 25 avril 2016 à 11 heures jusqu’au 18 mai
2016 à 15 heures, heure de Paris, sur le site https://airfranceklm.voteassemblee.com, avec les identifiants qui lui ont été adressés par courrier début
avril, puis en suivant la procédure indiquée à l’écran.

Si le porteur de parts de FCPE ne peut pas accéder au site mis à sa disposition, il peut demander l’ensemble de la documentation nécessaire à
sa participation, avant le 13 mai 2016, à l’adresse suivante : Société Générale – Services Assemblées – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3. Pour
obtenir sa carte d’admission, le porteur de parts de FCPE devra cocher la case A dans le formulaire de vote qui lui aura été adressé par courrier et le
retourner à la Société Générale.

2. - Actionnaire ne pouvant assister personnellement à l’Assemblée :
L’actionnaire n’assistant pas personnellement à l’Assemblée générale pourra choisir entre l’une des formules suivantes :
i) voter ou donner pouvoir par Internet,
ii) voter ou donner pouvoir par voie postale.

i) Voter ou donner pouvoir par Internet
• L’actionnaire au porteur doit se connecter, avec ses identifiants habituels, sur le portail Internet de son établissement bancaire dédié à la gestion de ses
avoirs, puis cliquer sur l’icône qui apparaîtra sur la ligne correspondant à ses actions Air France-KLM et suivre la procédure indiquée à l’écran. Le
site de Votaccess sera ouvert à partir du 25 avril 2016 à 11 heures jusqu’au 18 mai 2016 à 15 heures, heure de Paris.

• L’actionnaire au nominatif doit se connecter sur le site Sharinbox www.sharinbox.societegenerale.com, avec ses identifiants habituels. L’actionnaire
doit sélectionner l’Assemblée concernée dans la rubrique «Opérations en cours » de la page d’accueil. Il devra ensuite suivre les instructions et cliquer
sur « Voter » dans la rubrique « Vos droits de vote ». Cet espace Internet, sécurisé et dédié au vote préalable à l’Assemblée générale, sera ouvert du
25 avril 2016 à 11 heures jusqu’au 18 mai 2016 à 15 heures, heure de Paris.

• Le porteur de parts de FCPE doit se connecter sur le site https://airfranceklm.voteassemblee.com, avec les identifiants qui lui ont été adressés par
courrier début avril, puis suivre la procédure indiquée à l’écran. Cet espace Internet, sécurisé et dédié au vote préalable à l’Assemblée générale, sera
ouvert à partir du 25 avril 2016 à 11 heures jusqu’au 18 mai 2016 à 15 heures, heure de Paris.

ii) Voter ou donner pouvoir par voie postale
La Société Générale tiendra, à la disposition des actionnaires au porteur, sur demande de leur intermédiaire financier, des formulaires de vote par
correspondance ou par procuration.
Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire financier de l’actionnaire, à l’adresse suivante Service
Assemblées, CS 30812, 44308 NANTES Cedex 3, six jours au moins avant la date prévue de l’Assemblée, soit le 13 mai 2016 au plus tard.
Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale, à l’adresse indiquée ci-dessus, trois jours au moins
avant la date prévue de l’Assemblée, soit le 16 mai 2016 au plus tard, et accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les intermédiaires
habilités, pour les actions au porteur.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités ci-après :
• pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un tiers
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mail.assemblee@airfranceklm.com, en précisant

30 mars 2016 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 39

http://
http://
http://
http://
http://


ses nom, prénom, adresse et son identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche du
relevé de compte) ou son identifiant auprès de son intermédiaire financier s’il est actionnaire au nominatif administré ainsi que les nom et prénom du
mandataire désigné ou révoqué ;

• pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par ses soins auprès d’un tiers
certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : mail.assemblee@airfranceklm.com,
en précisant ses nom, prénom, adresse et références bancaires ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire, devra
ensuite impérativement demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier
ou par fax) à la Société Générale, Service Assemblées, CS 30812, 44308 NANTES Cedex 3.

Afin que les désignations, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en compte, elles devront parvenir au plus tard :
• la veille de l’Assemblée, soit le 18 mai 2016 avant 15 heures (heure de Paris), pour les notifications effectuées par voie électronique ;
• trois jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 16 mai 2016, pour les notifications effectuées par voie postale.
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour
Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour de l’Assemblée remplissant les conditions prévues par les articles
L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce, présentés par des actionnaires, doivent, conformément aux dispositions légales, être envoyées à
Air France-KLM - AFKL.SG - Tremblay en France - 95737 Roissy Charles de Gaulle Cedex, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception,
dans un délai de vingt jours à compter de la publication du présent avis.
Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de
la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’Assemblée des points ou des projets de résolutions
déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation
justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée.
Les textes des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne sur le
site de la Société www.airfranceklm.com dès lors qu’ils remplissent les conditions précitées.

Questions écrites
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées par lettre recommandée avec avis de réception à Air
France-KLM -AFKL.SG -Tremblay en France - 95737 Roissy Charles de Gaulle Cedex au plus tard quatre jours ouvrés avant l’Assemblée générale, soit
le 12 mai 2016, accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit au nominatif soit au porteur.
Une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu. Il est précisé que les réponses aux questions
écrites pourront être publiées sur le site de la Société www.airfranceklm.com dans une rubrique consacrée aux questions-réponses et seront alors réputées
avoir été données.

Droit de communication des actionnaires
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée seront disponibles au principal établissement
de la Société situé au 45, rue de Paris, 95737 Tremblay en France - Roissy Charles de Gaulle, dans les conditions prévues par les dispositions légales et
réglementaires applicables.
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande
adressée, via leur intermédiaire financier, à Société Générale, Service Assemblées, CS 30812, 44308 NANTES Cedex 3.
En outre, tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société
www.airfranceklm.com au plus tard à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 28 avril 2016.
Il est en outre précisé que l’Assemblée générale sera diffusée en direct sur ce même site et que le résultat des votes sera mis en ligne (rubrique Assemblée
générale) au plus tard deux jours ouvrés après la réunion.

Le conseil d'administration.

1601052
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